
Quelles sont les mesures prises pour
répondre aux difficultés de recrutement
d’AESH et d’AVS ?
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Réponse du ministère de l’Éducation nationale, de la jeunesse et des sports :
Permettre à l’école d’être pleinement inclusive est une ambition forte du Président de la
République, qui a fait de la scolarisation des élèves en situation de handicap une priorité
du quinquennat. La loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance lui
consacre son chapitre IV.

L’objectif est, dans le cadre d’un service public de l’école inclusive, d’assurer une
scolarisation de qualité à tous les élèves, de la maternelle au lycée, et la prise en
compte de leurs singularités comme de leurs besoins éducatifs particuliers. Le nombre
d’élèves en situation de handicap scolarisés dans les établissements scolaires a plus
que triplé, passant d’environ 118 000 en 2006 à de 384 000 élèves en 2020.

Afin de faire face à cette augmentation des besoins, le ministère chargé de l’éducation
nationale est engagé dans un double mouvement d’adaptation de l’organisation de ses
services en charge de la mise en œuvre de la politique de scolarisation des élèves en
situation de handicap et de mise à disposition de moyens supplémentaires.

La circulaire n° 2019-088 du 5 juin 2019 pour une école inclusive a initié la mise en
œuvre de nombreuses actions en faveur des élèves en situation de handicap et à
besoins éducatifs particuliers. Désormais, un service départemental de l’école inclusive
est installé dans chaque direction des services départementaux de l’éducation nationale
(DSDEN).

Sous l’autorité de l’inspecteur d’académie – directeur académique des services de
l’éducation nationale (IA-DASEN), ce service organise, met en œuvre, suit et évalue la
politique de scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers, dont les élèves en
situation de handicap. Il est chargé notamment de la gestion des accompagnants
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d’élèves en situation de handicap (AESH).

En outre, depuis juin 2019, dans chaque service de l’école inclusive, une cellule de
réponse aux familles est mise en place de juin à octobre, chaque année. Cette
déclinaison au niveau départemental de la cellule nationale Aide Handicap École vise à
informer les familles et à répondre à leurs questions sur la scolarisation de leur enfant en
situation de handicap et ce, dans un délai de 24 heures. De manière à respecter cet
engagement, cette cellule travaille en coordination étroite avec les autres services de la
DSDEN, ainsi qu’avec les écoles et les établissements scolaires du territoire.

Cette nouvelle organisation départementale a permis le déploiement de pôles inclusifs
d’accompagnement localisé (PIAL), expérimentés en 2018 et pérennisés par le 3° de l’
article 25 de la loi précitée. Il s’agit d’une nouvelle forme d’organisation, dont l’objectif
est de coordonner les moyens d’accompagnement humains en fonction des besoins des
élèves en situation de handicap.

Au cours de l’année scolaire 2019-2020, 2 449 PIAL ont été créés dans l’enseignement
public, 116 PIAL dans l’enseignement privé sous contrat, et 1 357 PIAL mixtes (publics
et privés sous contrat) plus 117 PIAL renforcés. A la rentrée 2020, la couverture en PIAL
représente près de 80 % du territoire national.

En parallèle, le ministère s’est engagé dans un mouvement de recrutement massif des
AESH qui, depuis la rentrée scolaire 2019 et la loi susvisée, bénéficient d’un contrat de
droit public d’une durée de trois ans, renouvelable une fois avant l’accès à un contrat à
durée indéterminée. Pour la rentrée 2020, l’augmentation des crédits dédiés à l’aide
humaine individuelle ou collective aux élèves en situation de handicap a permis de
financer 4 000 nouveaux recrutements d’AESH en plus des 4 000 déjà prévus dans la loi
de finances initiale pour 2020 pour porter à 8 000 le total des créations pour cette
rentrée. Fin décembre 2020, 85 % de ces nouveaux emplois étaient pourvus.

Enfin, la loi n° 2020-1721 de finances pour 2021 prévoit 4 000 nouvelles créations
d’emplois d’accompagnants pour la rentrée 2021.

Afin d’accompagner au mieux un nombre croissant d’élèves en situation de handicap au
sein des écoles, le ministère poursuit ainsi les transformations structurelles engagées
depuis 2017 avec la mise à disposition de moyens et la mise en place d’une nouvelle
organisation des services. Depuis 2017, le budget dédié à la scolarisation des élèves en
situation de handicap a augmenté de près de 60%. Son montant est estimé à 3,34 Mds
dans le cadre de la loi n° 2020-1721 de finances pour 2021.
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